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La Marche pour les soins palliatifs

Renseignements généraux

Qu’est-ce que l’Association canadienne de soins palliatifs ?

L'Association canadienne des soins palliatifs (ACSP) est la voix nationale du mouvement pour les soins palliatifs au Canada. C’est une association bilingue, nationale et à but non lucratif dont la mission est la recherche de l’excellence dans les soins aux personnes approchant de la mort, afin de leur alléger le fardeau de la souffrance, de la solitude et de la peine.
L’ASCP compte plus de 3 000 adhérents, parmi lesquels des personnes (soignants professionnels, aidants naturels et bénévoles) ainsi que des programmes et services de soins palliatifs dans toutes les provinces et tous les territoires. L’ACSP représente plus de 480 programmes ou services de soins palliatifs au Canada, qui emploient des dizaines de milliers de personnes salariées ou bénévoles, travaillant dans des programmes de soins à domicile, des maisons de repos, des centres autonomes de soins palliatifs, des établissements de soins de longue durée et des hôpitaux. Le Comité directeur bénévole de l’ACSP est composé de représentants de chacune des 11 associations provinciales de soins palliatifs ainsi que de 5 représentants autonomes.
Historique de la Marche pour les soins palliatifs : 

La Marche pour les soins palliatifs est un événement annuel organisé par l’Association canadienne de soins palliatifs (ACSP) lancé en 2003. En créant cet événement national, l’ACSP s’est basé sur le modèle très réussi élaboré par la British Columbia Hospice Palliative Care Association (BCHPCA). À la demande des associations canadiennes de soins palliatifs et avec la permission de la BCHPCA, l’ACSP s’est chargée de la coordination de cet événement et c’est ainsi qu’a vu le jour la Marche nationale pour les soins palliatifs.
Faits sur les soins palliatifs au Canada :

· La population du Canada vieillit : au cours des 40 prochaines années, les demandes en soins palliatifs (soins de fin de vie) augmenteront de façon significative.

· Chaque année, plus de 259 000 Canadiens meurent (le nombre a changé pour 2007).1
· Statistique Canada prévoit que le taux de mortalité au Canada va augmenter de 33 % d’ici 2020, pour atteindre le chiffre de 330 000 décès par an.2 
· Les programmes de soins palliatifs permettent aux patients d’avoir davantage de contrôle sur leur vie et de gérer plus efficacement la douleur et les symptômes, et ils fournissent un soutien aux aidants naturels.3 
Pourquoi tenir une Marche :

· Pour accroître la sensibilisation à l’urgence d’établir une Stratégie nationale sur les soins palliatifs.

· Pour reconnaître les aidants, bénévoles et membres du personnel dévoués qui travaillent dans le domaine des soins palliatifs.

· Pour rendre hommage à un proche qui est décédé, ou qui est en train de mourir d’une maladie en phase terminale.

· Afin de recueillir des fonds pour les services de soins palliatifs de vos communautés locales.

· 100 % des fonds recueillis par chaque site de la Marche nationale pour les soins palliatifs demeurent dans votre communauté!

Tous les Canadiens ont le droit de mourir avec dignité, sans douleur, entourés de leurs proches, dans le milieu de soins de leur choix.
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3 Les aidants naturels sont les membres de la famille, les personnes proches, les amis ou les voisins qui fournissent un soutien ou des soins à la personne mourante (membre de la famille, proche ou ami). Le Modèle de Guide des soins palliatifs : fondé sur les principes et normes nationaux de l’ACSP (2002) définit les aidants naturels comme « n’étant pas des membres d’une organisation. Ils n’ont pas de formation formelle et ne sont pas tenus de respecter des normes de conduite ou de pratique. Ce peut être des membres de la famille ou des amis ».

